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Ces notes d’orientation sont conçues 
pour examiner des questions spécifiques 
sous l'angle de la protection du droit de l'enfant 
à l'identité tel que garanti par les articles 7-8 
de la Convention relative aux droits de l'enfant  
(c'est-à-dire l'enregistrement de la naissance, le 
nom, la nationalité et les relations familiales).
Dans leur format concis, ces notes d’orientation 
visent à compléter le travail existant d’autres 
parties prenantes et, lorsque cela est possible 
de se référer à leur travail, en vue de faciliter 
une approche holistique de la protection des 
droits de l'enfant. 

En tant que telles, les notes d’orientation ne 
prétendent pas fournir une analyse exhaustive 
de tous les droits de l'enfant en jeu, 
tels que la non-discrimination, le droit à la 
survie et au développement, la santé, l'éducation 
et d’autres droits.
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POLICY BRIEF 2:

Le droit de l'enfant à l'identité dans 
le cadre de la prise en charge alternative

Résumé1

Le droit à l'identité de l'enfant, 
y compris l'enregistrement 
de sa naissance, son nom, sa 
nationalité2 et ses relations 
familiales est un droit essentiel 
dont il faut tenir compte afin 
d’éviter toute séparation inutile et 
lorsque l'on envisage une solution 
de prise en charge alternative 
adéquate pour tout enfant privé 
de sa famille (Articles 7 à 8 de la 
Convention relative aux droits de 
l'enfant (CDE)).

Le droit à l'identité traverse toute 
la vie de l'enfant, à savoir avant, 
pendant et au moment où il quitte la 
prise en charge.3 Le droit à l'identité 
est étroitement lié à d’autres droits 
tels que le maintien des familles 
ensemble (Article 9), le fait de faciliter 
les contacts entre familles à travers les 
pays (Article 10 CDE) et de promouvoir 
une continuité dans l'éducation de 
l'enfant, de même que dans son 
origine ethnique, religieuse, culturelle 
et linguistique (Articles 20 and 30 
CDE). Avoir une identité et connaître 
ses origines, dans le cadre de la prise 
en charge alternative, fait également 
partie des besoins physiques, 
psychologiques, culturels, spirituels et 
de développement d’un enfant (Article 
6 CDE). Il est donc impératif que tous 
ceux qui travaillent dans le domaine de 

la protection de l'enfance, la protection 
de remplacement et l'adoption 
accordent une plus grande attention 
au droit de l'enfant à l'identité.

Lorsque les deux objectifs consistant 
d’une part, à trouver une prise en 
charge de qualité et appropriée et, 
d’autre part, à préserver l'identité 
de l'enfant ne sont pas atteints, 
l'impact de ces manques peut 
causer des dommages importants à 
l'enfant, tout au long de sa vie, et à 
la société en général. Child Identity 
Protection (CHIP) espère que cette 
note d’orientation contribuera à 
démontrer qu’une prise en charge 
alternative de qualité exige que 
le droit de l'enfant à l'identité soit 
sauvegardé. Plus particulièrement, 
cette note d’orientation vise à 
contribuer à la réalisation des objectifs 
de développement durable (ODD) 
sur l'élimination de la pauvreté (ODD 
1), l'accès à la justice (ODD 16.3) et 
l'identité juridique pour tous (ODD 
16.9). CHIP continuera à veiller à ce 
que chaque enfant et, ultérieurement, 
chaque adulte qui a été pris en charge, 
ait pleinement accès à ses origines 
et puisse disposer de possibilités de 
plaintes et de recours si nécessaires.

« Creuser dans nos racines 
pour savoir d’où nous venons 
[est important].» 

Garçon, 11–14, Equateur4
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Introduction 

Sans accès aux relations et 
aux informations pertinentes 
permettant de se forger 
une identité cohérente, les 
enfants sont systématiquement 
confrontés à de nombreuses 
difficultés – juridiques, 
psychosociales et médicales– 
tout au long de leur vie. La 
perte des liens et des relations 
familiales, essentiels au maintien 
de contacts à vie avec ses 
parents, frères et sœurs, amis, 
ainsi que sa communauté et plus 
largement, les réseaux sociaux, 
peut avoir des conséquences 
importantes sur le bien-être 
psychosocial et émotionnel 
d’un enfant. Cette perte peut 
provoquer le manque de réseaux 
protecteurs et de sentiment 
d’appartenance, essentiels 
lorsque les enfants deviennent 
adultes. 

L'absence d’identité documentée 
crée toujours pour les enfants des 
difficultés d’accès à leurs droits 
fondamentaux, tels l'éducation, la 
santé, le développement, les services 
sociaux, la sécurité sociale et l'accès 
à la justice. Ces enfants courent 
également davantage le risque d’être 
vendus, victimes de trafic et recrutés 
dans des groupes armées (par 
exemple, Articles 12, 24, 26, 28 et 32 
CDE). Sans reconnaissance formelle de 
son nom et de ses relations familiales, 
l'identité d’un enfant peut faire l'objet 
de changements arbitraires lors d’une 
prise en charge alternative. Il est donc 
essentiel que des efforts soient faits 
pour préserver l'identité de l'enfant 
dans ses relations familiales en évitant 
une séparation inutile (section 1), 
rétablir l'identité de l'enfant lorsqu’une 
séparation inutile se produit entraînant 
sa modification inappropriée 
(section 2) et accorder une attention à 
l'identité de l'enfant dans les contextes 
humanitaires et migratoires (section 3). 



SECTION 1:

Préservation de l'identité de l'enfant 
dans les relations familiales à travers la 
prévention des séparations inutiles

Bien que de nombreux préjudices 
et abus puissent survenir lorsque 
des enfants sont pris en charge, 
ceux liés à la perte de l'identité 
ont fait l'objet de peu d’attention, 
malgré les graves conséquences 
qu’ ils peuvent provoquer à vie. 

Un tel préjudice peut survenir lorsque 
les enfants ne peuvent pas grandir 
dans leur famille d’origine et ne 
sont pas en mesure d’entretenir une 
relation avec elle et/ou lorsqu’il existe 
des informations incomplètes ou 
falsifiées sur leurs relations familiales, 
en contradiction avec les normes 
internationale.5 Ainsi, le fait de ne 
pas donner la priorité à la prise en 
charge par la famille élargie ou les 
séparations inutiles de frères et 
sœurs,6 constituent des situations 
qui conduisent inévitablement à 
une discontinuité dans les relations 
familiales et l'identité culturelle de 
l'enfant. Une attention particulière 
sera accordée à la prise en charge 
par la famille élargie dans une autre 
note d’orientation. Il est cependant 
important de relever d’emblée ses 
avantages par rapport au placement 
auprès de personnes extérieures. 

La « prise en charge familiale » 
a fait l'objet d’attention dans les 
recommandations concernant 
la prise en charge alternative, 
mais les diverses implications 
d’un nouvel environnement 
familial pour un enfant placé, 
plus particulièrement l'impact sur 
ses liens familiaux, son identité 
culturelle, etc.. n’ont pas été 
suffisamment examinées. L'enfant 
risque de recevoir une « autre 
» identité lorsqu’il est intégré 
dans un nouvel environnement 
familial. Cette double identité est 
une expérience psychologique 
complexe qui n’a pas fait l'objet 
de recherches approfondies. L'une 
des forces de la prise en charge 
au sein de la famille élargie est 
qu’il n’existera en principe pas de 
double identité ou de deuxième 
famille et que, par conséquent, 
l'enfant garde un sentiment 
d’appartenance. Lorsque les liens 
familiaux initiaux de l'enfant sont 
maintenus lors de placements 
en famille d’accueil, l'enfant a 
la possibilité d’accueillir à la fois 
sa nouvelle famille et sa famille 
d’origine.
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1.1 INITIATIVES CONDUITES PAR LES ÉTATS ET/OU MANQUE 
DE RESPONSABILISATION DES ÉTATS ENTRAÎNANT UNE PERTE 
D’IDENTITÉ

« C'est ici, à Parkside, qu’ on m’a 
donné le nom de « NUMÉRO 
CINQ ». Le numéro qui vous 
est donné est ce à quoi vous 
répondez, il est cousu sur tous 
vos vêtements, C'est votre 
numéro de casier et votre 
numéro de lit et de cellule. J'ai 
cessé d’être Alan et je suis 
devenu le numéro cinq. »7 

Il existe de nombreux exemples où 
les États ont utilisé leurs pouvoirs 
décisionnels coercitifs pour retirer de 
manière inappropriée des enfants à 
leur famille, provoquant des pertes 
d’identité. Quelques exemples sont 
présentés ci-dessous : 

La discrimination fondée sur le genre : 
Lorsque la mère ou le père est moins 
bien traité en raison de son genre, 
situation entraînant des ruptures 
inutiles dans les familles. Ainsi, des 
femmes célibataires se sont vu retirer 
leurs enfants en Australie,8 Irlande,9 
République de Corée10 et Suisse11  sur 

la base de considérations morales et 
culturelles relatives à leurs capacités à 
être parents. Ces exemples montrent 
comment la législation d’un État, 
notamment les dispositions relatives 
au secret et/ou l'absence de périodes 
de réflexion, a pu affecter ces 
mères biologiques de façon indue. 
Cette stigmatisation des mères 
célibataires se poursuit dans plusieurs 
pays où l'accès à l'enregistrement 
des naissances n’existe pas et où 
la nationalité peut ne pas être 
transmise.12 Les pères biologiques 
peuvent également être victimes de 
discrimination fondée sur le genre, 
par exemple lors de procédures de 
protection de l'enfance excluant leur 
participation en Afrique du Sud 13 ou au 
Royaume-Uni.14 
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La discrimination raciale à l'égard des 
groupes autochtones, ethniques et/
ou d’autres groupes minoritaires, etc., 
comme cela s’est produit notamment 
en Australie,15 au Canada,16 aux États-
Unis 17 et en Suisse 18 a pu provoquer 
des séparations inutiles. Dans ces cas, 
les enfants ont été retirés de force à 
leur famille, dans le but de les assimiler 
à des cultures prédominantes sans 
tenir compte de la continuité de leur 
éducation, de leur origine ethnique, 
religieuse, culturelle et linguistique. En 
décembre 2021, la Cour Européenne 
des Droits de l'Homme (CEDH) a 
estimé que les autorités norvégiennes 
n’avaient pas pris en compte les 
antécédents religieux et culturels 
d’un garçon, en le plaçant dans un 
contexte où la continuité avec ses 
origines culturelles et religieuses n’était 
pas possible.19 Dans la procédure  
antérieure de la même affaire, la CEDH 
a statué que le droit à la « vie familiale 
» d’Ibrahim, une réfugiée musulmane 
de Somalie, avait été violé lorsque son 
fils de 10 mois lui avait été retiré par 
les services norvégiens de protection 
de l'enfance et placé auprès d’un 
couple norvégien, membre de l'Église 
évangélique de l'Alliance missionnaire. 
La CEDH a conclu dans l'affaire 
que « l'intérêt mutuel de la mère 
et de l'enfant à maintenir des liens 
familiaux et des relations personnelles 
par le biais de contacts n’a pas été 
suffisamment pris en compte ». 

Lorsque la pauvreté20 est la principale 
raison de la séparation des familles, 
on peut en déduire l'absence de 
volonté de l'État de soutenir ces 
dernières. Ceci est illustré par le 
manque (documenté) de soutien aux 
familles élargies, qui sont la principale 
forme de prise en charge alternative 
à l'échelle mondiale. Ce manque de 
soutien peut conduire à des violations 
des droits de l'enfant, provoquant 
notamment des situations de travail et 
d’exploitation des enfants au sein des 
familles ainsi qu’à l'extérieur de celles-
ci. Ainsi, un enfant peut être employé 
en tant que travailleur domestique 
lors d’arrangements informels où il est 
placé loin de sa famille d’origine dans 
un cadre familial élargi. L'Organisation 
internationale du Travail (OIT) relève 
que “17,2 millions d’enfants effectuent 
des travaux domestiques rémunérés 
ou non rémunérés au domicile d’un 
tiers ou d’un employeur.”21 Les exemples 
incluent les restaveks en Haïti22 et 
criaditas au Paraguay.23 Dans les 
pays à revenu élevé, les enfants et 
les familles en situation de pauvreté, 
en particulier ceux qui souffrent 
de désavantages multiples, sont 
nettement plus susceptibles de faire 
l'objet d’une intervention de l'État sous 
la forme d’enquêtes et de procédures 
de protection de l'enfance que ceux 
qui ne vivent pas dans la pauvreté. Les 
enfants des communautés les plus 
défavorisées du Royaume-Uni, par 
exemple, sont 10 fois plus susceptibles 
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d’entrer dans le système de prise en 
charge que ceux des régions les plus 
prospères.24

Motivations politiques, économiques 
ou religieuses.25 Certaines motivations 
politiques, telles que la politique 
de l'enfant unique en Chine et les 
disparitions forcées pendant la 
dictature en Argentine, au Chili 
et en Espagne26 ont entraîné des 
séparations inutiles. Des motivations 
économiques peuvent également 
causer la prise en charge d’enfants. 
Le financement des institutions étant 
habituellement basé sur le nombre 
d’enfants qui y résident, ces derniers 
peuvent être recrutés ou victimes 
de trafic afin d’y être placés en 
contrepartie d’avantages financiers, 
alors que la grande majorité d’entre 
eux a au moins un parent vivant ou une 
famille capable de s’occuper d’eux. 
Dans de tels cas, les enfants sont 
faussement nommés « orphelins », ou 
leur identité changée par le processus 
d’« orphelin de papier ». Ils courent 
le risque d’être exploités à des fins de 
collecte de fonds dans le contexte du 
« tourisme d’orphelinat »27 dans des 
établissements généralement situés 
dans des zones touristiques. 
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Le travail de Terre des hommes au 
Népal pour justifier les « orphelins 
de papier » mérite d’être mentionné. 
Les enfants étaient attirés dans des 
institutions avec la promesse d’une 
meilleure éducation et plus tard 
adoptés internationalement sans le 
consentement de leurs parents.28 Une 
situation similaire s’est produite en 
Haïti où, à la suite du tremblement de 
terre de 2010, les bonnes intentions 
des donateurs et des bénévoles 
ont conduit à la séparation inutile 
d’enfants de leur famille. Ces derniers 
furent placés dans des orphelinats 
et victimes de trafic et d’abus. 
Cette recherche a démontré que 
le financement de l'étranger avait 
provoqué la création d’« orphelinats 
» à but lucratif, où seulement 15% des 
enfants étaient enregistrés.29

Des motivations religieuses peuvent 
également être à l'origine de prises en 
charge inutiles d’enfants, provoquant 
un affaiblissement, voire une rupture 
des liens avec les familles d’origine 
de ces derniers. La création d’un 
lien avec un chef religieux peut 
indûment modifier l'identité de 
l'enfant. Bien que la prise en charge 
par une organisation confessionnelle 
ne modifie pas nécessairement de 
manière inappropriée l'identité de 
l'enfant, elle le fait lorsque les relations 
familiales sont sérieusement entravées 
par manque de communication. 

Cela peut se produire lorsque la 
prise en charge est fournie sous 
couvert d’éducation, mais en fait 
dans le but principal de changer 
l'identité religieuse des enfants par 
prosélytisme. Cela peut également 
exister lorsque des institutions 
religieuses utilisent des enfants à des 
fins d’exploitation. À titre d’exemple, 
selon un rapport de 2019 « environ 100 
000 enfants talibés vivant dans des 
internats à daaras au Sénégal sont 
obligés par des maîtres coraniques ou 
des marabouts de mendier chaque 
jour pour de l'argent, de la nourriture, 
du riz ou du sucre. »30 

La combinaison des facteurs 
susmentionnés, associée au manque 
d’accès aux droits économiques, 
sociaux et culturels et à un contexte 
de corruption et de guerre civile, a 
également entraîné, par exemple, des 
séparations forcées conduisant à des 
adoptions illégales au Guatemala.31 
Il convient de relever que la question 
de l'adoption, de la séparation des 
familles et de l'identité fera l'objet d’un 
examen plus approfondi dans un autre 
document..32



1.2 ABANDON ANONYME D’ENFANTS ENTRAÎNANT UNE PERTE 
D’IDENTITÉ DANS LES RELATIONS FAMILIALES

« Donc je ne sais pas d’où je 
viens... Je ne le sais pas et 
évidemment que mes enfants 
et petits-enfants auront 
le même problème qui se 
transmet de génération en 
génération... »
(Femme, 64)33

Les enfants sans identité à la 
naissance incluent ceux qui sont 
abandonnés et éventuellement 
placés dans des établissements. 
L'ampleur de cette situation est 
actuellement inconnue car il n’existe 
pas de statistiques mondiales – bien 
que des informations obsolètes 
soient disponibles pour l'Europe.34 

En pratique, l'abandon anonyme 
concerne les cas où un parent laisse 
son enfant sans aucune information 
permettant d’identifier ses origines, 
y compris ses « relations familiales ». 
Dans ces circonstances, le respect 
du droit de l'enfant à l'identité par 
l'accès à ses origines est presque 
impossible. Certains pays autorisent 
de telles pratiques, en autorisant 
l'accouchement anonyme comme 
la France et le Luxembourg (par ex. 

naissance sous X) ou les USA (par ex les 
« safe haven laws »)35 ou en autorisant 
les boîtes à bébé (par ex. l'Allemagne, 
Autriche, Belgique, Hongrie, Italie, 
Japon, Lettonie, Lituanie, Pologne, 
Portugal, République de Corée, 
Slovaquie, Suisse). Ces pratiques 
facilitant l'abandon anonyme sont 
contraires aux normes internationales, 
dont le paragraphe 42 des Lignes 
directrices des Nations Unies relatives 
à la protection de remplacement 
(Lignes directrices des NU), qui stipule 
que « Les États devraient veiller à ce 
que, lorsque des parents confient ou 
abandonnent leur enfant, le respect 
de la confidentialité́ et la sécurité́ de 
l'enfant soient assurés, et respecter le 
droit de l'enfant d’être informé sur ses 
origines, lorsque cela est approprié́ 
et possible en vertu de leur législation 
nationale. » 36 

Au lieu de créer de manière proactive 
des cadres permettant les naissances 
anonymes, les États devraient 
être encouragés à abolir de telles 
initiatives et à mettre en place des 
naissances confidentielles, davantage 
respectueuses du droit à l'identité, 
comme l'a recommandé le Comité des 
droits de l'enfant à l'Autriche (2020)37, 
à la France (2016)38 et à la République 
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de Corée (2019).39 Dans ces situations, 
les données personnelles entourant la 
naissance sont gardées confidentielles, 
ce qui contribue à limiter certaines 
difficultés liées à l'anonymat. Les 
naissances confidentielles sont 
actuellement promues par la Suisse 
comme un moyen de protéger les 
différents droits en jeu, notamment 
ceux de l'enfant, de la mère et du 
père.40 Une pratique prometteuse 
vient d’Allemagne qui a adopté une loi 
sur les naissances confidentielles et 
sur la façon dont les enfants peuvent 
accéder à leurs origines.41 En premier 
recours, il convient d’encourager les 
États à soutenir les familles dans 
leur rôle afin de prévenir l'abandon 
d’enfants, en plus de prévoir des 
systèmes qui permettent des 
naissances confidentielles.

Plusieurs États ont mis en place des 
pratiques permettant de prévenir 
l'abandon et d’apporter un soutien 
aux jeunes mères, remarquant que 
l'intervention précoce est efficace, 
comme on l'a vu par exemple dans 
de nombreux pays d’Europe de 
l'Est.42 L'amélioration de l'accès aux 
services de santé et à d’autres services 
ainsi que la présence de travailleurs 
spécialisés dans les maternités 
lorsqu’un enfant naît avec un handicap 
ont également soutenu efficacement 
les parents dans leur rôle (paragraphes 
9 et 10 des Lignes directrices des NU), 

comme l'illustrent les services de 
l'Hôpital pour enfants d’Angkor Wat 
au Cambodge.43 Un autre exemple 
prometteur de soutien du secteur 
de la santé se trouve au Kenya à la 
maternité de Pumwani, notamment 
dans le travail mené auprès des bébés 
prématurés.44 

Des services spécifiques pour 
accompagner les enfants et les 
adultes à la recherche de leurs origines 
ont également été développés. Par 
exemple, le Conseil National Français 
pour l'Accès aux Origines Personnelles 
(CNAOP)45 a été créé en 2002 afin de 
recueillir et conserver des informations 
sur l'identité des parents biologiques 
et l'histoire de l'enfant– jusqu’à 
présent limité à la naissance sous X. 
Le CNAOP a le devoir de rechercher 
la mère biologique et cherche à 
obtenir son consentement si l'enfant 
demande des informations sur ses 
origines. En 2019, le rapport indique 
que « 297 personnes ont eu accès 
à l'identité d’au moins un de leurs 
parents biologiques par le biais du 
CNOAP ».  Le « Afstammingscentrum » 
(Centre de filiation) a également été 
créé en Communauté flamande de 
Belgique pour soutenir les personnes 
qui recherchent leurs origines.46 
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1.3 AMÉLIORATION DE L'ACCÈS À L'ÉTAT CIVIL ET AUX 
SYSTÈMES DE STATISTIQUES D’ÉTAT CIVIL POUR LES FAMILLES 
MENACÉES DE SÉPARATION

Il convient de relever que les familles 
qui ne peuvent pas accéder aux 
systèmes d’enregistrement des faits 
d’état civil et de statistiques de l'état 
civil (systèmes CRVS) sont susceptibles 
d’être les mêmes que celles qui 
risquent d’être séparées, en raison 
du manque d’accès aux services 
de base et d’une discrimination 
généralisée.  Il est largement admis 
que les enfants nés dans des zones 
rurales de milieux défavorisés et 
dont les mères ont un faible niveau 
d’éducation ont moins de chances de 
voir leur naissance enregistrée.47 Par 
exemple, l'UNICEF relève qu’environ 
trois millions d’enfants en Amérique 
latine et dans les Caraïbes n’ont pas 
de documents de naissance car « le 
processus d'enregistrement dans 
un certain nombre de pays n’est 
pas compatible à la culture et aux 
traditions des peuples autochtones. 
La « nature » transfrontalière des 
communautés autochtones s’ajoute 
à ces obstacles. Les différences 
entre les zones urbaines et rurales 
masquent également des disparités 
sous-jacentes plus profondes, 
principalement liées à la pauvreté.”48 
D’autres obstacles à l'enregistrement 
des naissances se produisent dans 

les pays où l'enregistrement n’est pas 
gratuit (par exemple, l'Ouzbékistan), où 
un certificat de mariage est requis (par 
exemple, l'Indonésie) et où un enfant 
de père inconnu ne peut pas être 
enregistré (par exemple, le Bhoutan).49 
En Malaisie, comme dans d’autres 
pays, d’autres facteurs existent, 
tels la lourdeur des procédures 
administratives pour l'enregistrement 
des naissances et les difficultés à 
obtenir des certificats de naissance 
pour les enfants réfugiés ou nés de 
travailleurs migrants sans papiers, 
dont les parents n’enregistrent pas les 
naissances par crainte d’être arrêtés.50 
Les États devraient donc s’attaquer 
aux obstacles sous-jacents à l'accès 
aux systèmes CRVS en tant que mesure 
préventive permettant d’éviter un 
risque de séparation. La suppression 
des droits d’enregistrement des 
naissances par le Togo à partir 
du 1er janvier 2022 ne peut qu’être 
encouragée dans tous les pays afin de 
garantir l'identité juridique de tous les 
enfants.51



SECTION 2

Rétablissement de l'identité de l'enfant dans 
les relations familiales en cas de séparation 
inutile

La préservation de l'identité des 
enfants dans le cadre de la prise en 
charge alternative se fait, d’une part, 
par la prévention des séparations 
inutiles (section 1) et, d’autre part, 
par les efforts actifs de la part des 
professionnels de la protection de 
l'enfance pour faire respecter le droit 
de l'enfant à l'identité lors de sa prise 
en charge.

Comme indiqué dans « Fêter et préserver 
l'identité »52 résumant les points de vue 
et les idées partagés par 1188 enfants et 
jeunes en préparation de la JDG sur la 
protection de remplacement « Pour de 
nombreux enfants et jeunes de chaque 
région, il est crucial de rester en contact 
avec leur identité personnelle et culturelle 
et leur langue. »

Le rôle essentiel de l'enregistrement et 
de l'accès aux dossiers personnels est 
également souligné, ainsi que l'importance 
de dire aux enfants et aux jeunes la vérité 
sur leurs antécédents. Selon une jeune 
femme de Nouvelle-Zélande, « Même si les 
enfants pris en charge ne parlent pas de 
leurs antécédents, les adultes ont toujours 
la responsabilité de les aider à maintenir 
leur identité. »

Ce rapport s’appuie 
sur des recherches 
de 2019 qui montrent 
qu’indépendamment de 
l'environnement de prise 
en charge, les contacts 
avec leur famille biologique 
étaient une priorité pour 
ces enfants et que « cette 
connaissance et ces 
contacts avec leur famille 
biologique n’ont pas modifié 
la qualité de la relation des 
enfants avec eux (familles 
d’accueil ou parents 
adoptifs). »53 Compte 
tenu de l'importance du 
travail de préservation 
de l'identité effectué par 
les professionnels de la 
protection de l'enfance 
travaillant dans différents 
contextes de prise en charge 
alternative, CHIP consacrera 
une note d’orientation 
complémentaire à ce sujet. 

Cette note d’orientation 
spécifique se concentrera 
toutefois sur les cas où 
l'identité de l'enfant n’est 
pas préservée et sur la 
nécessité d’efforts actifs 
pour rétablir les éléments 
manquants et/ou falsifiés. 

15
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2.1 CAS EN COURS : ACCÈS À LA JUSTICE, OBLIGATION DE 
RENDRE DES COMPTES ET RÉPARATION APPROPRIÉE 

Des mesures réparatrices et une 
responsabilisation en cas de violation 
du droit à l'identité des enfants 
dans le contexte de la protection de 
remplacement et de l'adoption sont 
essentielles, en particulier lorsque les 
enfants sont inutilement séparés de 
leur famille. Les Articles 9 et 25 CDE 
créent de larges obligations pour 
les États afin de préserver les liens 
familiaux des enfants séparés de leur 
famille, notamment en exigeant que 
les décisions de séparer un enfant 
de ses parents contre leur gré ne 
soient prises que par des autorités 
compétentes et soumises à un contrôle 
judiciaire (Article 9(1 ) CDE) et l'Article 
8(2) de la CDE crée une responsabilité 
de rétablir les éléments manquants 
de l'identité d’un enfant, y compris 
concernant ses relations familiales.

Lorsqu’il y a eu séparation indue 
de l'enfant de ses parents, le 
regroupement familial et la réinsertion 
devraient être encouragés (Article 
10(1) CDE) lorsqu’ils sont dans l'intérêt 
supérieur de l'enfant.54 Il est vrai que 
l'enfant ne peut retrouver sa famille 
que s’il sait qui sont ses relations 
familiales, comme indiqué à l'Article 
8(1) de la CDE, qui suppose que des 
systèmes de CRVS sont en place et 

fonctionnent bien. Si l'enfant ne peut 
et ne sait pas qui sont ses relations 
familiales, le regroupement familial est 
pratiquement impossible. 

Dans la pratique, le rétablissement 
de l'identité originelle de l'enfant par 
le biais du regroupement familial 
nécessite des efforts supplémentaires. 
La question de la réintégration est 
souvent absente de la législation 
et de la politique nationales, avec 
des pratiques inefficaces telles que 
l'absence de prise en compte des 
raisons de la séparation initiale et 
l'insuffisance des services de soutien 
postérieur. Les efforts internationaux 
tels que la Journée annuelle des 
droits de l'enfant de 2022 du Conseil 
des droits de l'homme consacrée 
au regroupement familial ainsi que 
la collaboration inter institutions 
qui a conduit aux Lignes directrices 
sur la réintégration des enfants,55 
devraient contribuer à renforcer la 
mise en œuvre du droit de l'enfant à 
l'identité. La prise en charge par la 
famille élargie devrait être considérée 
comme une solution clé pour prévenir 
la séparation d’une famille biologique 
lorsque l'enfant n’est pas en mesure de 
vivre avec ses parents (section 1). Cela 
garantit que les racines de l'enfant 
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sont toujours conservées et que 
l'identité avec la famille est maintenue. 
La prise en charge par la famille 
élargie au-delà des frontières devrait 
également être considérée comme une 
option pour les groupes d’enfants en 
déplacement, lorsque des pays tiers 
peuvent être envisagés, comme un 
moyen de préserver l'identité familiale 
de l'enfant et de permettre une prise 
en charge appropriée. 

Au niveau régional, la CEDH a rendu 
une jurisprudence intéressante. En 
2020, elle a statué qu’il y avait eu 
violation du droit à la vie privée, 
lorsque les autorités norvégiennes 
de protection de l'enfance n’avaient 
pas facilité les contacts avec la 
famille d’origine et ne lui avaient pas 
fourni un soutien adéquat, pendant 
que l'enfant était en prise en charge 
alternative, afin de permettre le 
regroupement. L'absence de contact 
avec la famille biologique a été l'un 
des facteurs qui a conduit à la décision 
de retrait d’autorité parentale et 
a conduit à l'adoption de l'enfant. 
La CEDH a estimé que les autorités 
de protection de l'enfance étaient 
responsables de la séparation de 
la famille et avaient manqué à leur 
devoir de promouvoir le regroupement 
familial.56 La Cour interaméricaine des 
droits de l'homme a prévu des voies 
de droit pour rétablir l'identité d’un 
enfant, en exigeant par exemple que le 

Guatemala adopte toutes les mesures 
nécessaires et adéquates pour faciliter 
le rétablissement des liens familiaux 
entre un enfant et ses parents, ainsi 
que pour modifier l'acte de naissance 
de l'enfant afin de rétablir les liens 
familiaux légaux.57 

Au niveau national, plusieurs pays ont 
mis en place d’importantes mesures 
pour promouvoir le droit de l'enfant à 
l'identité. Par exemple, le Cambodge 
a entrepris une initiative dans ce sens 
par son plan d’action de 2015 qui vise 
à améliorer la prise en charge des 
enfants, avec l'objectif de réunir avec 
leur famille, en toute sécurité, 30% des 
enfants en institution, de 2016 à 2018.58 
Le Paraguay a également récemment 
introduit une loi qui favorise le maintien 
des liens familiaux, bien que sa mise en 
œuvre complète reste un défi.59 
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2.1 CAS RELEVANT DU PASSÉ : ACCÈS À LA JUSTICE, 
OBLIGATION DE RENDRE DES COMPTES ET RÉPARATION 
APPROPRIÉE 

Dans les situations passées d’abus 
dans le cadre de la prise en charge 
alternative, en lien avec le droit de 
l'enfant à l'identité, en particulier 
lorsqu’un grand nombre d’enfants 
sont concernés ou que les abus ont 
été systématiques, plusieurs difficultés 
peuvent surgir en matière d’accès 
à la justice, de responsabilité et de 
réparation, liées à l'étendue de la 
responsabilité de l'État. La découverte 
d’informations manquantes ou 
falsifiées relatives à l'identité d’un 
enfant est susceptible de se produire 
des années plus tard, lorsque l'enfant 
devient adolescent ou adulte. Dans 
de tels cas, des délais de prescription 
peuvent s’appliquer et/ou les cadres 
internationaux, régionaux et nationaux 
existants peuvent ne pas avoir été en 
vigueur au moment de la violation. Ces 
contestations judiciaires peuvent être 
rendues plus difficiles par un manque 
de volonté politique, des voies de droit 
imitées et une culture de l'impunité. Les 
réalités pratiques peuvent signifier que 
même l'existence de bases de données 
génétiques peut ne pas aider à rétablir 
l'identité, car les dossiers peuvent 
ne pas avoir été conservés et, dans 
certaines situations, avoir même été 
détruits (délibérément). 

En réponse à des cas flagrants d’abus, 
y compris la privation d’identité, 
des enquêtes nationales ont été 
entreprises, notamment en Australie,60 
au Canada,61 en Espagne,62 en Irlande63 
et en Suisse.64 Les résultats et les 
recommandations de ces enquêtes 
varient, relevant que les excuses, les 
processus de commémoration, les 
mesures de réparation et de non-
répétition sont des réponses clés.   

Le Rapporteur spécial des Nations 
Unies sur la promotion de la vérité, 
de la justice, de la réparation et 
des garanties de non-répétition 
(RS des Nations Unies sur la justice 
transitionnelle) a fourni un rapport 
complet sur la conception et la mise 
en œuvre des excuses (par exemple, 
motivation, reconnaissance et vérité, 
calendrier, préparation des excuses, 
et après les excuses: suivi, non-
répétition et réconciliation) qui est utile 
en ce qui concerne les abus passés 
dans le contexte de la protection 
de remplacement.65 Les excuses 
officielles du gouvernement australien 
pour les pratiques d’adoption forcée 
concernant les mères célibataires66 
et le traitement des peuples 
autochtones,67 y compris la création 
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d’un fonds d’aide aux victimes sont des 
pratiques prometteuses. Une volonté 
politique similaire a été démontrée 
pour les « Australiens oubliés et 
les anciens enfants migrants, 
collectivement connus sous le nom 
de personnes quittant la prise en 
charge », y compris l'introduction d’un 
nouveau service Find and Connect.68 
La Suisse fournit une autre pratique 
prometteuse : des excuses formelles 
ont été présentées aux survivants 
d’abus passés et des fonds importants 
ont été consacrés à la recherche sur 
les pratiques coercitives du passé 
et du présent, comme l'étude sur les 
mesures coercitives à des fins sociales 
et les placements administratifs, 
qui a conduit à la Loi fédérale sur 
les mesures de coercition à des 
fins d’assistance et les placements 
extrafamiliaux antérieurs à 1981 
(LMCFA),  entrée en vigueur le 1er avril 
2017.69  L'étude Amacker 2019-2022 
sur « Le rôle des acteurs privés et des 
pouvoirs publics dans le placement 
d’enfants en famille d’accueil » 
contribuera à la connaissance du rôle 
des cadres financiers et de surveillance 
dans les décisions coercitives de 
tous les placements, y compris en 
institution.70 Les excuses officielles 
publiées par SOS Villages d’Enfants en 
2021 en réponse aux échecs en matière 
de sauvegarde et de gouvernance 
vont également dans la bonne 
direction de la reconnaissance de la 

responsabilité de prévenir et de traiter 
de telles violations et, espérons-le, de 
les réparer.71

Malgré ces efforts, des réponses 
supplémentaires aux situations 
d’abus passés doivent être élaborées. 
Par exemple, les États devraient 
systématiquement mettre en œuvre 
des processus de commémoration. Le 
rapport 2020 du RS des Nations Unies 
sur la justice transitionnelle72 dans 
ce contexte est utile car il souligne 
l'importance des archives et de l'accès 
à ces informations (paragraphes 70 à 
73). Cela est particulièrement pertinent 
dans le cas de l'Irlande où, à la suite 
de l'enquête sur les foyers pour mères 
et bébés, certains dossiers de victimes 
et de témoins ont été détruits pour 
garantir l'anonymat, une limitation 
considérable au respect du droit à 
l'identité.73 Les autorités allemandes, 
en revanche, ont ouvert les archives 
de la Stasi (le ministère de la Sécurité 
d’État de l'ancienne République 
démocratique allemande), pratique 
prometteuse permettant le libre accès 
à ces dernières.74 

Les États devraient également être 
prudents dans l'application du 
Règlement européen sur la protection 
des données (RGPD), lorsqu’elle 
conduit au refus de divulgation de 
« données mixtes » concernant 
l'identité des enfants en prise en 
charge alternative.75 Il semble que les 
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gouvernements européens, comme 
ceux du Royaume-Uni, interprètent 
étroitement l'article 15(4) du Règlement 
et que les enfants (et plus tard les 
adultes) ne peuvent pas accéder 
pleinement à leur droit à l'identité 
et connaître leurs origines lorsqu’il 
s’agit de données mixtes – ce qui 
peut potentiellement affecter les 30 
000 enfants pris en charge chaque 
année.76 

« J'ai l'impression qu'ils essaient 
juste de vous mettre à l'abri de 
beaucoup de choses, mais ils 
ne réalisent pas vraiment, qu'en 
fin de compte ils vous mettent à 
l'abri de vous-même. J'ai essayé 
de me construire, en me basant 
sur ce que je sais. Et puis tout 
d’un coup, quand on sent qu'une 
personne est assez âgée, on a 
envie de dire : en fait, ceci, ceci, 
ceci et cela est arrivé. Alors 
c'est un peu comme : 
eh bien, la personne que j'étais, 
ce n'est pas moi alors, parce 
que maintenant que vous 
me dites tout ça, je suis une 
personne différente. » 
(Paige)77

En réponse aux abus passés, les 
États devraient également s’efforcer 
d’éliminer l'impunité pour violation 
du droit de l'enfant à l'identité dans 
la prise en charge alternative et 
l'adoption. Il est d’une importance 
vitale que les litiges stratégiques et 
la promotion de l'accès à la justice 
pour les survivants, y compris en 
levant les délais de prescription, 
soient encouragés. Il est également 
important que les États investissent 
des ressources importantes dans la 
prévention de la récurrence de tels 
abus, ce qui comprend l'introduction 
de cadres qui défendent les droits 
de l'homme en tant qu’étape 
fondamentale.78 

Grâce à un financement du Fonds 
National Suisse pour la recherche 
scientifique, CHIP travaille 
actuellement avec l'Université de 
Genève et d’autres experts pour 
évaluer la prise de décisions coercitives 
dans le cadre du placement en famille 
d’accueil et, si possible, de l'adoption, 
en Suisse sous l'angle des normes 
internationales.79 Les résultats de 
cette recherche devraient fournir des 
exemples concrets sur la façon dont les 
États peuvent répondre efficacement 
aux besoins identitaires de l'enfant et 
s’attaquer aux problèmes soulevés au 
préalable. 



SECTION 3:

Préservation de l'identité des enfants 
en prise en charge alternative dans des 
contextes humanitaires et migratoires 

Les enfants en situation d’urgence, 
y compris les enfants réfugiés et 
migrants non accompagnés et 
séparés,80 peuvent être privés de 
leur identité. Par exemple, seulement 
45 % des enfants nés à Donetska et à 
Louhanska (zones non contrôlées par 
le gouvernement, NCGA) et environ 
12 % des enfants nés en Crimée ont 
obtenu un acte de naissance délivré 
et reconnu par le gouvernement 
ukrainien.81

Bien qu’il existe des procédures qui 
permettent aux enfants des NCGA 
d’obtenir des certificats de naissance, les 
démarches sont lourdes, coûteuses et ne 
sont pas entièrement mises en œuvre.82 
Des dépenses importantes relatives au 
voyage/nuitées dans les zones contrôlées 
par le gouvernement (GCA) sont engagées 
par les parents pour obtenir des certificats 
approuvés par les tribunaux.

En outre, dans certains 
pays, les conditions 
d’enregistrement de l'enfant 
dans les pays d’accueil ou 
de transit ne respectent 
pas toujours ses droits. 
Par exemple, des milliers 
de personnes, y compris 
des enfants, de nationalité 
mexicaine nés dans un 
pays autre que le Mexique, 
n’ont pas de certificat de 
naissance en raison de 
procédures administratives 
lourdes et coûteuses.83 

21
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En outre, lorsqu’un enfant arrive 
non-accompagné dans un nouveau 
pays, les mécanismes en place pour 
faciliter une recherche immédiate 
d’informations concernant les 
antécédents familiaux peuvent être 
inadéquats – lorsqu’ils sont sûrs. 
Les paragraphes 162 à 167 des lignes 
directrices des NU fournissent des 
orientations utiles sur ce qui devrait 
être enregistré et sur la façon dont 
le regroupement familial devrait se 
produire dans les situations d’urgence. 
Sans ces services de recherche et de 
réunification des familles (FTR) en 
place, renouer des contacts avec la 
famille peut s’avérer difficile.84 

Par exemple, cela peut se produire 
lorsqu’un nombre considérable 
d’enfants, qui avaient émigré avec 
leurs parents aux États-Unis, ont été 
séparés de leur famille, ne pouvant 
pas être réunis ou libérés.  Un rapport 
de la Sécurité intérieure de 2021 a 
identifié 3 948 enfants séparés de 
leurs parents à la frontière entre les 
États-Unis et le Mexique entre le 1er 
juillet 2017 et le 20 janvier 2021.85 Il 
semble que « les failles identifiées 
dans le système permettaient aux 
juges d’accorder la garde des enfants 
migrants à des familles américaines - 

sans en informer leurs parents ». Ces 
derniers pourraient éventuellement 
devenir adoptables par des familles 
américaines.86 En plus d’être un 
exemple de séparation utilisée pour 
dissuader l'immigration, ce procédé 
a également entraîné de graves 
changements dans l'identité familiale 
de ces enfants, sans un processus 
exhaustif de protection de l'enfance 
conforme aux normes internationales.

Les systèmes CRVS peuvent 
également ne pas être en mesure 
de communiquer entre eux dans des 
situations transfrontalières, où les 
documents de naissance et d’identité 
peuvent ne pas être reconnus dans un 
autre pays.87 



23

Les principes directeurs du HCR relatifs 
à la détermination de l'intérêt supérieur 
de l'enfant 88, dans leur version révisée 
et lancée en 2021, constituent un outil 
extrêmement important pour évaluer 
et déterminer l'intérêt supérieur 
de l'enfant dans ces contextes. Il 
propose des orientations importantes 
répondant plus particulièrement 
aux besoins identitaires de l'enfant, 
notamment « le sexe, l'orientation 
sexuelle, l'origine nationale, la religion 
et les croyances, l'identité culturelle et 
la personnalité ». En tenant compte 
des besoins de développement 
et d’identité de l'enfant, l'accent 
est mis sur la compréhension de 
l'environnement familial, des relations 
familiales et des contacts de l'enfant. 
Si une protection de remplacement est 
jugée nécessaire, il est important que 
les travailleurs sociaux soient équipés 
pour comprendre l'importance de 
l'identité – continuité, préservation et 
rétablissement. 

« Fêtez leur culture/
religion, encouragez la 
communication avec leurs 
proches et fournissez-leur une 
connaissance de leur caste. » 
Jeune homme, 18-25 ans, Népal89

Il est également nécessaire que 
les autorités des différents États 
coopèrent bien dans tous les contextes 
transfrontaliers. La Convention 
du 19 octobre 1996 concernant 
la compétence, la loi applicable, 
la reconnaissance, l'exécution 
et la coopération en matière de 
responsabilité parentale et de mesures 
de protection des enfants (Convention 
de La Haye de 1996 sur la protection de 
l'enfance) fournit un cadre utile pour 
cette coopération. La Suisse a élaboré 
un aide-mémoire pour encourager les 
autorités cantonales à tenir compte 
de l'intérêt supérieur de l'enfant, y 
compris les relations familiales, dans 
ces prises en charge alternatives 
transfrontalières.90 

« J'avais besoin de parler de 
ces bons moments avant la 
guerre. Mais plus je parlais de 
mon père, plus ma mère et 
mon petit frère me manquaient 
aussi. Je n'ai pas grandi avec 
eux. J'avais l'impression d’avoir 
raté cette chance et de ne plus 
jamais l'avoir, et cela m’a rendu 
triste ». 
Ishmael Beah, ancien enfant 
soldat
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Les groupes armés ont 
délibérément entrepris de 
changer l'identité des enfants 
soldats afin de les couper 
de leur vie antérieure et de 
réduire les tentatives d’évasion. 
Souvent, ils le font en disant : 
« Maintenant, vous êtes des 
soldats », en les obligeant 
à porter des uniformes et 
d’autres symboles de leur 
identité, et en les subjuguant 
par des processus de brutalité 
et de contrôle.91 

Une application efficace des services 
de localisation et réunification 
des familles (FTR) peut également 
être limitée en ce qui concerne les 
enfants séparés de leur famille et 
soupçonnés d’avoir été recrutés par 
des groupes terroristes. La RS de 
l'ONU sur la violence à l'égard des 
enfants relève dans un rapport de 
2020 que « des dizaines de milliers 
d’enfants étrangers, irakiens et syriens 
sont maintenus en détention pour 
association présumée avec l'État 
islamiste (EI) ou pour des infractions 

liées au terrorisme, ou dans des camps. 
Ces enfants sont exposés à la violence, 
aux violations des garanties d’une 
procédure régulière et à la séparation 
des familles. Il faut rechercher des 
solutions pour ces enfants à l'avance 
ou parallèlement aux efforts visant 
à faciliter leur rapatriement.”92 Selon 
le RS du Secrétaire général pour les 
enfants et les conflits armés, en juin 
2020 « plus de 7 000 enfants ont 
été recrutés ou utilisés pendant les 
conflits.”93 Lorsque les enfants entrent 
dans de tels groupes, leur existence 
familiale est souvent effacée et ils 
ont une nouvelle identité liée au 
groupe. Comme le décrit un rapport 
néerlandais : « l'un des objectifs de 
ces camps d’entraînement est de 
détacher les très jeunes enfants 
de leur famille et de développer 
un sentiment d’appartenance 
au groupe, en opposition à leur 
identité individuelle. »94 Des travaux 
sont nécessaires pour examiner le 
regroupement familial lorsque l'identité 
des familles d’origine a peu de sens 
et/ou lorsque les familles ont des 
difficultés à accepter les enfants. 



Les enfants des rues sont un autre 
exemple de situations vulnérables, à 
savoir que ces enfants sont séparés de 
leur famille et ne possèdent souvent 
pas d’identité juridique. Consortium 
for Street Children a développé un 
excellent outil à travers son atlas 
juridique sur la façon dont l'identité 
juridique peut être établie et rétablie 
pour les enfants des rues de nombreux 
pays.95 
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SECTION 4

Recommendations

• Toutes les personnes travaillant 
dans le domaine de la prévention et 
du soutien aux familles, de la prise 
en charge alternative et du suivi de 
la prise en charge, devraient être 
en mesure de suivre une formation 
continue sur l’importance du droit 
de l’enfant à l’identité (par ex. 
préservation et rétablissement).

• La modification de l’identité de 
l’enfant liée aux relations familiales 
qui conduit à l’éloignement de 
l’enfant de sa famille par l’État et/ou 
à un changement de filiation légale 
ne devrait avoir lieu que lorsque 
cela est dans l’intérêt supérieur de 
l’enfant (Art. 9 et 21 de la CDE).

• Lors de la détermination de la forme 
la plus appropriée de prise en charge 
alternative pour l’enfant, il convient 
de tenir dûment compte du respect 
du droit de l’enfant à l’identité dans 
les relations familiales, y compris : 

  - investir davantage dans 
le regroupement familial et 
la réintégration, y compris 
une formation complète sur 
l’importance des droits d’identité 
(c'est-à-dire le nom, la nationalité 
et les relations familiales), en 
particulier pour les enfants 
qui ont été placés de manière 
inappropriée dans des structures 
de prises en charge et/ou ceux 
impliqués dans des conflits armés,

  - améliorer le soutien aux familles 
à risque d’abandon et à celles 
qui ne peuvent pas accéder aux 
systèmes CRVS et à d’autres 
services, y compris un soutien 
psychosocial approprié pour 
prévenir la séparation des familles, 

  - assurer la continuité de 
l’éducation, de l’origine ethnique, 
religieuse, culturelle et linguistique 
d’un enfant.
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• Les systèmes d’enregistrement à 
l’état civil et de statistiques de l’état 
civil (CRVS) devraient être mis en 
place pour inclure tous les éléments 
pertinents de l’identité de l’enfant, 
notamment :

  - utiliser des formulaires d’état 
civil multilingues (par exemple, les 
Conventions n° 16 et n° 34 de la 
CIEC),

  - instaurer une communication  
transfrontalière sûre et 
confidentielle entre les officiers de 
l’état civil,

  - garantir la préservation et l’accès 
à l’information sur les origines, à 
perpétuité. 

• En matière de protection de 
remplacement transfrontalière, les 
États devraient :

  - faciliter les contacts entre les 
membres de la famille,

  - coopérer pour trouver les 
solutions les plus appropriées, 
y compris la ratification des 
Conventions de La Haye 
pertinentes telles que la 
Convention de La Haye de 1996 sur 
la protection de l’enfance.

• Pour les cas d’abus passés, les États 
devraient :

  - lever les délais de prescription 
dans les cas impliquant des 
enfants,

  - considérer l’importance des 
excuses et des processus de 
commémoration, y compris 
l’archivage tel qu’il est décrit par 
exemple, dans les travaux de la RS 
des Nations Unies sur la promotion 
de la vérité, de la justice, de la 
réparation et des garanties de 
non-répétition,

  - élaborer des protocoles pour 
les victimes sur les voies de 
droit disponibles, y compris des 
conseils gratuits, des services 
de médiation, des réparations, 
une compensation financière, 
la formation des acteurs, de 
nouvelles lois, etc.,

  - mettre en place des initiatives 
de recherche d’origines et 
de regroupement familial 
qui disposent de ressources 
suffisantes.
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• Afin de bénéficier des recherches 
existantes sur les abus passés dans 
la prise en charge alternative et 
l’adoption, une étude mondiale 
centralisant les leçons apprises 
en termes de respect du droit de 
l’enfant à l’identité devrait être 
développée pour identifier :

  - les facteurs qui mènent à une 
recherche ou à une enquête 
réussie,  

  - les mesures qui ont été efficaces 
pour tenir les États et les autres 
acteurs responsables, 

  - la hiérarchisation des 
recommandations, compte tenu 
des ressources, 

  - ce qui est considéré comme une 
réparation appropriée pour l’abus 
dans la prise en charge alternative, 
comme le rétablissement de 
l’identité,

  - d’autres domaines qui peuvent 
bénéficier des enseignements 
tirés.96 

• Dans les situations d'urgence, toutes 
les entités nationales et étrangères 
devraient :

  - donner la priorité aux mesures 
visant au maintien des contacts 
entre l'enfant et sa famille et à une 
éventuelle réunification, lorsque 

cela est dans son intérêt supérieur, 
afin de protéger le droit de l'enfant 
à l'identité et à la préservation de 
ses relations familiales ;

  - préparer, soutenir et mettre en 
œuvre tout déplacement d'un 
enfant en veillant à la préservation 
de tous les éléments de son 
identité, et

  - veiller à ce que les décisions à 
long terme concernant la prise 
en charge extrafamiliale et/ou 
la filiation d'un enfant ne soient 
jamais prises pendant ou juste 
après la situation d'urgence, cela 
pouvant entraîner, entre autres, la 
modification arbitraire et injustifiée 
de l'identité de l'enfant.

• Des normes internationales, par 
exemple une observation générale/
des directives, devraient être 
élaborées pour protéger le droit de 
l’enfant à l’identité (enregistrement 
des naissances, nom, nationalité 
et relations familiales) dans divers 
contextes, y compris la protection de 
remplacement. Ce travail pourrait 
être facilité par exemple par une 
journée de discussion générale du 
Comité des droits de l’enfant ou 
d’autres possibilités internationales 
et régionales, axées sur le droit de 
l’enfant à l’identité.
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